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VISANT À RENFORCER L'ACCÈS DES FEMMES AUX RESPONSABILITÉS DANS LA 
FONCTION PUBLIQUE - (N° 1072) 
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ARTICLE 2

I. – Aux première et seconde phrases de l’alinéa 2, après chaque occurrence de la référence : 

« 3° », 

insérer la référence : 

« , 4° ». 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer les dérogations introduites lors de l'examen de 
cette proposition de loi en commission et en séance au Sénat pour les collectivités territoriales.

Le troisième alinéa prévoit que le taux de 45% ne s’applique aux régions, départements et 
communes qu'à l’issue du prochain renouvellement général de ces assemblées délibérantes, soit en 
2026 et 2027.
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De plus, il accorde du temps supplémentaire aux collectivités qui ne respectent pas actuellement 
leurs obligations définies à l'article L132-5 du code général de la fonction publique. Elles pourront 
ainsi atteindre une progression de trois points d’ici 2025 puis tous les trois ans jusqu'à l'atteinte de 
la cible de 45% pour les primo-nominations prévue par le texte.

Nous proposons de ne pas reporter cette échéance, comme le proposait lors de son dépôt cette 
proposition de loi. Plutôt que de permettre aux employeurs dans l'illégalité de gagner encore du 
temps, il convient au contraire d'accélérer la présence des femmes dans ces administrations afin 
qu'elles comblent leur retard.


